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Barbentane : mise en place d’un centre de
dépistage Covid-19

La mairie de Barbentane va mettre à disposition une salle municipale et des équipements de
protection individuels pour les personnels de santé qui pratiqueront les tests.

Face  au  contexte  sanitaire  préoccupant,  l’équipe  municipale  offre  son  aide  en  logistique  et  en
coordination pour la mise en place d’un centre de dépistage Covid-19 dédié aux habitants de Barbentane.
Une action qui  s’accompagne par la  mise en œuvre d’une campagne de communication auprès de
l’ensemble des barbentanais.

Afin d’éviter les files d’attente, la commune va également organiser le secrétariat pour la prise de rendez-
vous. Les barbentanais qui souhaitent se faire dépister (soit par test PCR soit par test antigénique) sont
invités à prendre impérativement rendez-vous avant de se rendre au centre de dépistage, à partir du
lundi 9 novembre au 04 90 90 85 72, de 9h30 à 12h et de 14h à 17h. A noter que ces rendez-vous sont
nominatifs et à destination uniquement des habitants de Barbentane (une carte vitale et un justificatif de
domicile seront demandés).

Le calendrier des permanences :
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Jeudi 12 novembre : de 9h à 15h

Lundi 16 novembre : de 9h à 12h30 et de 13h15 à 16h30

Jeudi 19 novembre : de 9h à 11h30

Lundi 23 novembre : de 9h à 12h30 et de 13h15 à 15h

Jeudi 26 novembre : de 9h à 12h

Lundi 30 novembre : de 9h à 12h30 et de 13h15 à 15h

D’autres permanences seront assurées en décembre en fonction des besoins.
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